
LE CBE SUD 94 

Le Comité de bassin d’emploi du Sud 

Val-de-Marne a été créé en 1994, 

afin de développer l’emploi local sur 

6 communes du Pôle Orly-Rungis : 

Chevilly-Larue, Fresnes, L'Haÿ-les-

Roses, Rungis, Thiais, Villejuif et la 

Zone Aéroportuaire Paris Orly. Il 

développe des ac3ons dans 3 do-

maines principaux :  

L’accès à l’emploi : accompagner les 

personnes en recherche d’emploi du 

territoire, 

Le main�en dans l’emploi : accompa-

gner lors de la prise de poste, faciliter 

le développement des compétences. 

L’anima�on territoriale : me6re en 

place avec toutes les par3es pre-

nantes du territoire des projets pour 

le développement de l’emploi local. 

Le CBE Sud 94 est dirigé par un con-

seil d’administra3on représentant les 

villes, les partenaires économiques, 

les représentants des salariés et les 

membres du secteur associa3f et de 

l’économie sociale et solidaire. Il est 

présidé par Vincent Jeanbrun, maire 

de l’Haÿ-les-Roses et conseiller régio-

nal d’Ile-de-France.  

INDIVIDUEL OU COLLECTIF ? 

En 2017, une nouvelle version du parrainage s’est enrichie d’ateliers collec3fs à thème. Chaque 

rencontre était animé par un parrain ou une marraine bénévole. Le cœur de la rencontre est la 

mise en ac3on concrète des personnes en recherche d’emploi qui pourront interagir entre elles 

et avec le bénévole présent. Les thèmes des ateliers étaient :  

♦ Organiser ma recherche d’emploi : Iden3fier les étapes de la recherche d’emploi afin de 

mener une recherche organisée et efficace. Travail sur des ou3ls organisa3onnels, type 

tableaux et calendriers de recherche. 

♦ Améliorer mes ou�ls de recherche, CV et le're de mo�va�on : Améliorer ses ou3ls de 

recherche et comprendre ce qui doit en ressor3r principalement. Il s’agira aussi de s’appro-

prier la logique de construc3on de ces ou3ls pour être capable de les adapter aux diffé-

rentes offres. 

♦ Cibler les entreprises : Réfléchir en groupe aux types d’entreprises que chacun pourraient 

cibler selon ses compétences et objec3fs afin de concentrer ou d’élargir sa recherche. 

♦ Ma recherche d’emploi en ligne : 

Les sites de recherches d’emploi, 

comment y me6re son CV, quels 

sites pour quels secteurs, rédac-

3on de mail type pour candidater 

♦ Se préparer à l’entre�en : con-

vaincre en 5 minutes, le langage 

non verbal ; théorie et pra3que 

avec l’interven3on de plusieurs 

bénévoles perme6ant aux bénéfi-

ciaires de croiser les différents 

retours qui lui sont faits sur sa 

présenta3on 

Deux sessions de prépara�on aux candidatures à la RATP, ont également permis à 5 bénéficiaires 

de faire le point sur leur projet et de valoriser leur parcours professionnel. Un d’entre eux après 

deux échecs, a enfin pu accéder aux tests psychotechniques. 
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NOS PARTENAIRES 

PARRAINAGE ET TUTORAT 
 

Rompre la solitude des personnes en recherche d’emploi, accompagner les nouveaux 

embauchés dans la découverte de leur postes et des rela�ons professionnelles, le  

parrainage et le tutorat sont des facteurs clés de réussite pour la recherche et la sécuri-

sa�on de l’emploi. Une équipe de 24 bénévoles s’y engage avec le CBE Sud 94.  



Les échanges avec les partenaires et en par3-

culier lors du groupe de travail  réalisés dans 

le cadre de l’étude « GPS Orly-Rungis, 

me�ons le cap sur les i�néraires profession-

nels de demain », ont fait émerger le constat 

de l’absence de disposi3f perme6ant de 

sécuriser les premiers mois de retour à l’em-

ploi.  

L’ensemble des acteurs qui accompagnent les 

salariés et les demandeurs d’emploi consta-

tent que ce6e phase est cri3que, en par3cu-

lier pour certains publics (personnes peu 

qualifiées, demandeurs d’emploi de longue 

durée, salariés qui occupent leur premier 

poste en France…).  

De nombreuses périodes d’essai sont ainsi 

rompues, faute d’accompagnement et 

d’interlocuteur neutre à qui la nouvelle re-

crue aurait pu poser ses ques3ons. 

Le tuteur bénévole va pouvoir jouer ce rôle 

en évaluant notamment sur la base d’un 

ques3onnaire la qualité de l’intégra3on du 

nouvel embauché et en répondant aux ques-

3ons qu’il n’ose pas toujours poser.  

Un premier travail avec le tuteur sur un ques�on-

naire de découverte 

TOUT SE JOUE DANS LES 

PREMIÈRES SEMAINES  

Selon une étude de la DARES de 

2015, 36,1% des CDI sont rompus 

avant leur premier anniversaire. Ce 

taux avoisine 50 % pour les salariés 

les moins qualifiés.  

La fin de période d’essai est le 

deuxième mo3f de rupture des 

CDI. Elle explique l’interrup3on de 

12,1% de l’ensemble des CDI et de 

près de 20 % de ceux des emplois 

les moins qualifiés.  

 

UN TRAVAIL COLLECTIF DES 

BÉNÉVOLES 

Pas simple d’évaluer une intégra-

3on et d’aider un jeune embau-

ché… Des bénévoles du CBE Sud 94 

se sont réunis en groupe de travail 

pour élaborer un parcours de 

tutorat et un ques3onnaire per-

me6ant de mieux comprendre les 

condi3ons d’intégra3on.  

Construit en partageant l’expé-

rience de nos parrains et marraines 

il permet, en décrivant des situa-

3ons pra3ques (avec qui je mange, 

qui me suis…) de mieux saisir la 

réalité quo3dienne de l’embauché. 

Rempli dans les premiers jours et 

retravaillé quelques jours plus tard 

il cons3tue  une base d’échange et 

de travail.  

 

 

TUTORAT : SÉCURISER L’EMPLOI 

LES AVANTAGES DU TUTORAT 

TUTORAT : MODE D’EMPLOI 

POUR LE SALARIE 

⇒ Favoriser son intégra3on au sein de l’entreprise 

⇒ Favoriser sa stabilité professionnelle  

⇒ Eviter un échec pour manque de visibilité, de compréhension, dû au changement, à la nou-

veauté 

⇒ Se rassurer 

⇒ Iden3fier et intégrer les codes de l’entreprise 

 

POUR L’ENTREPRISE 

⇒ Limiter le turnover 

⇒ Rassurer l’employeur 
  

Le groupe de travail des bénévoles 

construisant la démarche tutorat 

 

 

 

Concrètement, le tutorat consiste à mobiliser 

des bénévoles volontaires pour accompagner 

un salarié dans ses 3 premiers mois en poste. 

Ces « tuteurs » sont extérieurs à l’entreprise 

qui emploie le nouveau salarié, pour éviter 

tout risque d’autocensure. Il est néanmoins 

préférable qu’ils connaissent le secteur d’ac-

3vité ou le mé3er pour guider le tutoré, et en 

par3culier, l’aider à décrypter les codes et 

habitudes culturelles de ce nouvel environne-

ment. Le tutoré et le tuteur se rencontrent à 

une fréquence qu’ils définissent ensemble, 

idéalement au moins une heure tous les 15 

jours, ajustable selon les besoins du tutoré. 

Ils travaillent ensemble pour la réussite de la 

période d’essai et de l’intégra3on au sein de 

l’entreprise et en vue de rassurer le salarié. 

Le tutoré peut également bénéficier d’ate-

liers collec3fs, sur des thèmes par3culière-

ment importants dans l’intégra3on en entre-

prise. 

En 2017, 7 jeunes embauchés ont été suivis 

en tutorat pour expérimenter la démarche. 

« Les conseils et les entre�ens avec ma marraine étaient très bénéfiques pour 

moi. Avec elle, j’ai appris à parler, à avoir confiance en moi, à parler posi�-

vement. » Amina, filleule au CBE Sud 94 

Le parrainage vers et dans l’emploi a pour objec3f de favoriser l’accès et/ou le main3en dans 
l’emploi de demandeurs d’emploi grâce à l’accompagnement de parrains bénévoles. 

Ac3fs ou jeunes retraités, ils ont pour rôle de partager avec le parrainé leur connaissance du 
monde du travail, des mé3ers et des pra3ques de recrutement.  En 2017, trente demandeurs 
d’emploi ont bénéficié de l’accompagnement de nos bénévoles pour a6eindre leurs objec3fs 
vers l’emploi. 

Parrainer une personne dans sa recherche d’emploi, c’est « se me6re à la portée des gens et les 
3rer vers le haut. C’est jouer différents rôles liés au parrainage car il n’y a pas que le CV et la 
le6re de mo3va3on. Il faut savoir se me6re à la place d’un éventuel recruteur tout en s’adaptant 
à son interlocuteur pour l’aider. » (Un bénévole au CBE SUD 94). 

En résumé, le parrainage est une plus-value dans la recherche d’emploi et surtout : 

⇒ Un sou3en méthodologique 

⇒ Une “connexion” à la réalité de l’entreprise et aux critères de recrutements 

⇒ Un apport rela3onnel 

Un référent emploi iden3fie un demandeur 

d’emploi pour qui le parrainage pourrait-être 

bénéfique et lui propose le disposi3f . Si celui-

ci est intéressé, il transmet son CV au CBE Sud 

94 puis échange avec un membre de l’équipe 

sur l’opportunité de bénéficier du disposi3f et 

sur le profil du parrain poten3el.  

A l’issue de cet entre3en, une rencontre a lieu 

avec le parrain, le parrainé et un membre du 

CBE Sud 94. 

Un engagement mutuel  

Le parrainage ne démarre qu’une fois que le 

parrainé et le parrain ont réfléchi à leur enga-

gement mutuel et sont d’accord pour démar-

rer le parrainage.  

Cet engagement est alors officialisé par la 

signature de la « charte d’engagement ». 

En cas de refus de l’un ou de l’autre, après 

concerta3on avec le prescripteur emploi, le 

parrainage peut, soit être de nouveau tenté 

avec un autre parrain, ou être suspendu, le 

temps que le demandeur d’emploi règle 

d’autres freins à l’emploi ou soit orienté vers 

un disposi3f plus adapté. 

Une fois le disposi3f lancé, le parrainage dure 

6 à 9 mois en moyenne. Le parrainé et le 

parrain sont invités à échanger le plus réguliè-

rement possible : une rencontre une à deux 

fois par mois et des échanges par mail et 

téléphones régulièrement.  

Le CBE Sud 94 main3ent en parallèle une 

rela3on avec le parrain, le parrainé et le pres-

cripteur emploi, afin d’iden3fier une éven-

tuelle baisse de mo3va3on du parrainé, un 

manque de disponibilité du parrain ou 

d’autres éléments bloquant.  

Un parcours vers l’emploi 

Le parrainage prend fin lorsque la personne a 

trouvé un emploi ou une forma3on et se 

main3ent dans celui-ci.  

Entre chaque rencontre, le parrain reste à la 

disposi3on du parrainé pour toute ques3on 

qui lui perme6rait de faciliter son intégra3on 

au sein de l’entreprise. 

A la fin de parrainage un bilan est fait avec le 

parrainé, le parrain, le prescripteur emploi et 

la chargée de projet emploi du CBE Sud 94. Le 

parrainage dans l’emploi prend fin au terme 

de la période d’essai, quand le nouveau sala-

rié est bien intégré dans son équipe et qu’il a 

assimilé les codes. 

PARRAINAGE : ENSEMBLE VERS L’EMPLOI 

LE PARCOURS DE PARRAINAGE 
LE PARRAINAGE AJI 

Ce disposi3f de parrainage con-

cerne des jeunes de 16 à 21 ans 

suivis par l’aide social à l’enfance.  

Le 31 janvier 2018 a vu la clôture 

de la 5ème session ainsi que le 

lancement de la 6ème session du 

parrainage REAJI : « Renforcer 

l’autonomie des jeunes vers l’inser-

3on ». Ce fut l’occasion pour les 

« nouveaux » de démarrer l’ac-

compagnement et de rencontrer 

leur marraine/parrain respec3f. Ce 

moment fes3f fut l’occasion d’un 

bilan pour les « anciens » qui ont 

partagé leur expérience du parrai-

nage professionnel avec le CBE Sud 

94. 

Quatorze des quinze jeunes ayant 

bénéficié de l’accompagnement 

ont repris une ac3vité suite au 

parrainage. 


